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  L-P LEBARGY

Autorisation de stationnement

pour l’occupation privative du domaine public

(Installation d’un échafaudage, benne à gravats et autres dépôts…)

· Toute occupation privative de la voie publique (trottoir, chaussée…) est soumise à permis de stationnement lorsqu’il s’agit d’un simple dépôt et à permission de voirie dès le moment où il y a emprise dans le sol.

· Pour ce faire, au moins dix jours ouvrés à l’avance, contacter le service de police municipale ( 03 20 18 11 27 –                          Fax   03    20    86    81    99    –   Mail  secretariat@villedebauvin.fr
      En communiquant éventuellement les références de la société qui    

      interviendra, l’adresse exacte, les dates et la surface d’occupation.

· Il vous sera alors délivré une autorisation interdisant temporairement le stationnement au lieu indiqué, en tenant compte des impératifs de circulation

· Tenez compte éventuellement des règles de stationnement alterné par quinzaine pour programmer vos dépôts sur la chaussée lorsque le stationnement est de votre côté.

· En cas d’impossibilité, il se peut, en fonction de la configuration des lieux et des impératifs de sécurité, que l’autorisation de dépôt soit refusée pour la date demandée.

· Vous devez, vous-même ou l’entreprise prestataire, prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des véhicules et des piétons de jour comme de nuit 

DEMANDE DE PERMIS DE STATIONNEMENT
(Dépôts de benne –  échafaudage – dépôts divers)

A remplir par le demandeur et à adresser au moins dix jours ouvrés avant la date d’occupation du domaine public.

Toute demande incomplète sera refusée.

Nom : ……………………………………..
Prénom :………………………………………..
Société ou entreprise : ……………………………………………………………………...

Adresse :    rue : ………………………………………………………………. N° ……..…

Téléphone : ………………………………..Fax ou Mail :…………………..……………..

((((((((
Monsieur le Maire

J’ai l’honneur de solliciter l’autorisation d’occuper le domaine public pour

(
L’installation d’un échafaudage

(
Le dépôt d’une benne à gravats

(
Autres
Dates du :……………………………..………. Au …………………………………………..

A l’adresse suivante : ……………………….……………………………………à BAUVIN

(
Sur chaussée

(
Sur trottoir du n° ……….. au n° ……………
La surface occupée sera de :
longueur : ………………m
Largeur : ………………m

Surface totale ………………………………m²

Je m’engage à respecter toutes les dispositions qui seront prises dans l’arrêté du Maire afin d’assurer la sécurité et la libre circulation des véhicules et des piétons de jour comme de nuit.








Fait à BAUVIN le …………………….








Signature
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